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EDITO

Se rassembler pour une nouvelle donne dans le transport

La Commission européenne a finalement présenté sa révision du livre blanc sur les transports qui
était attendue d’urgence.

Cette révision remplace ainsi l’ancien livre blanc sur la politique de transport et son précédent cadre
d’actions et d’orientations politiques, critiqués tant par le secteur public que par le secteur privé.

Ayant été invitée à apporter sa contribution à la révision du livre blanc, l’ASECAP a déjà précisé que,
dans l’ère moderne de la mobilité, un plan d’action efficace de l’UE dans le transport ne pourrait être
possible que dans un environnement socio-économique moderne. Pour dire les choses simplement :
« un cadre réglementaire approprié pour le transport, qui s’équilibre de manière harmonieuse avec
les forces vives du marché, structurera finalement un système de transport durable qui affectera
directement ou indirectement l’environnement, l’emploi, la mobilité et aura ainsi un impact
significatif sur la croissance du PIB de l’UE ».

En vérité, les cibles et objectifs isolés qui doivent être poursuivis ont été correctement identifiés au
cours des dernières décennies et restent principalement les mêmes. Toutefois, dans l’environnement
socio-économique moderne actuel, la nouvelle réalité en Europe nécessite des changements
fondamentaux concernant les principes économiques de base, ainsi que des outils et des stratégies
politiques pour poursuivre les objectifs cités ci-dessus.

En bref, nous devons passer de l’ambiguïté à la clarté.

La nouvelle vision de la « co-modalité » en vue d’un système de transport meilleur devrait toujours
s’accompagner de moyens d’actions pertinents et mesurables qui puissent guider la machine
européenne dans son processus décisionnel. Indiquer « où aller » est plutôt facile mais la vraie
question en jeu est de prendre une décision sur « quoi faire pour aller là où je veux aller ».

Le temps est venu de mettre fin au concept fragmenté qu’est le transport. La sécurité des
transports, les infrastructures de transport, la congestion, le système du « free flow » ne sont pas
des éléments différents mais ils forment une entité de transport commune. Des analyses sont
nécessaires pour identifier quel est le produit exact du marché du transport, qui est le
consommateur, qui est le producteur, qui est l’investisseur et qui est le régulateur.

En se basant sur cette approche, les secteurs public et privé devraient coopérer et / ou se
concurrencer à un niveau de productivité élevé et produire le « service de transport » dont on a
besoin qui soit de haute qualité et ait un certain coût. Ce service de transport devrait être « fourni à
la consommation » au citoyen/consommateur européen mobile à un certain prix qui soit payé par le
citoyen, client-usager.

Sur la base de ce qui a été précédemment dit, il est évident qu’il faut quantifier ce « service de
transport », nouvelle expression qui doit être intégrée dans le glossaire holistique de l’UE sur le
transport. Ce service doit être scientifiquement défini, économiquement mesuré, politiquement
choisi et socialement accepté.

Quand elle examine les orientations et objectifs, la Commission européenne devrait tenir compte de
la nouvelle réalité issue de l’élargissement de l’UE à 25 Etats membres. En effet, l’existence de
différences accrues, de réalités diverses et de priorités différentes au sein de cette Europe élargie
nécessite l’adoption de politiques, de réflexions et d’actions plus souples.
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La phase III du projet CESARE s’est achevée avec succès en septembre
2006

CESARE (Common Electronic Fee Collection System for an ASECAP Road Tolling European Service)
est un projet de l’ASECAP dont l’objectif est de concevoir, de spécifier, de développer, de
promouvoir et d’appliquer un système de télépéage commun et interopérable sur les autoroutes
européennes à péage.

La troisième phase de cet ambitieux projet, qui constitue l’un des deux projets portant sur
l’interopérabilité et dans lesquels notre association est engagée (l’autre projet RCI - Road Charging
Interoperability – porte sur l’interopérabilité technologique des OBUs (on-board units)) a démarré en
avril 2005 et s’est terminée en septembre de cette année.

Le travail accompli au cours de ces 18 mois par les membres de l’ASECAP et ceux du Groupe de
Stockholm (Allemagne, Pays-Bas, Suède, Suisse et Royaume-Uni) a essentiellement porté sur les
modifications faites aux documents contractuels et organisationnels établis lors de la phase II.

Les résultats de cette troisième phase démontrent que les objectifs de l’interopérabilité peuvent être
réalisés avec succès uniquement si les secteurs public et privé veulent poursuivre les mêmes
objectifs allant dans la direction d’une coopération authentique et bien définie.

Ces conclusions ont été présentées lors de la réunion du groupe d’experts ETC présidée par la
Commission européenne et qui s’est tenue le 28 novembre à Bruxelles. A cette occasion, l’ASECAP
et ses membres ont été félicités pour le travail qu’ils ont accompli jusqu’à présent et pour leur rôle
unique en tant qu’interlocuteurs principaux des institutions de l’UE et des Etats membres.

Infos supplémentaires sur le projet CESARE

Brochure sur les résultats de CESARE III

Documents finaux de CESARE III

ACTIVITÉS DES MEMBRES DE L’ASECAP

ASFA – La carte des vitesses autorisées sur autoroute, en temps réel

Les sociétés d’autoroutes françaises travaillent pour mettre à disposition des conducteurs une carte
des vitesses autorisées sur les 8 233 km du réseau concédé. Un premier test grandeur nature a
permis de vérifier avec succès la fiabilité et l’utilité de ce projet innovant. Une carte, avec
Autoroutes-Trafic comme plate-forme opérationnelle du dispositif, recense l’ensemble des vitesses
limites, dites permanentes, autorisées pour les véhicules légers en section courante : 130, 110, 90
km/h…




